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(54) Indicateur de déclenchement de défaut par la position de la manette

(57) Appareil électrique de protection de ligne du ty-
pe disjoncteur comportant au moins une paire de con-
tacts respectivement fixe (7) et mobile (6), une manette
de commande (8) desdits contacts (6, 7) entre une pre-
mière position d’écartement et une seconde position de
contact, ladite manette (8) étant reliée au contact mobile
(6) par l’intermédiaire d’une serrure mécanique basée
sur une genouillère comportant d’une part une biellette
(3) et d’autre part un assemblage pivotant à l’encontre
de moyens de rappel et comprenant un porte-contact (5)
mobile et un déclencheur (4) montés à rotation relative,
le déclencheur (4) coopérant avec au moins un action-
neur apte à répercuter un défaut électrique sur la ligne,
l’une des extrémités (3a) de la biellette (3) étant montée
à rotation en périphérie de la manette (8) et l’autre ex-
trémité (3b) se positionnant en équilibre en appui contre
une excroissance (9) du porte-contact (5) et maintenue
par un bec (10) du déclencheur (4), une action sur le
déclencheur (4) provoquant sa rotation par rapport au
porte-contact (5) et le basculement de la serrure sous
l’effet desdits moyens de rappel par rupture de dudit équi-
libre, provoquant la libération de l’extrémité (3b) de la
biellette (3) au delà de l’excroissance (9) par rapport à
l’axe de rotation de l’assemblage déclencheur (4) / porte-
contact (5), des moyens de rappel liés à la manette (8)
ramenant ladite biellette (3) et son extrémité libérée (3b)
vers l’axe de rotation de la manette (8) selon un trajet
externe audit assemblage.

Cet appareil comporte un obstacle (2) placé sur ledit

trajet, bloquant l’ensemble biellette (3) / manette (8) en
une position intermédiaire signalant le déclenchement
de la serrure suite à un défaut électrique sur une ligne,
ledit obstacle (2) étant au moins partiellement escamo-
table et/ou déformable lorsque l’effort exercé sur la ma-
nette (8) est supérieur à l’effort résultant des moyens de
rappel de la manette (8).
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Description

[0001] La présente invention concerne les appareils
électriques de protection de ligne de type disjoncteur, et
a plus particulièrement trait à un dispositif de signalisa-
tion de défaut électrique sur une des lignes protégées
par l’appareil, la survenue d’un tel défaut se manifestant
concrètement par une position particulière de la manette
de commande dudit appareil.
[0002] Le but est de permettre à l’utilisateur de savoir
immédiatement si l’appareil a été ouvert manuellement
ou si l’ouverture des contacts résulte d’un incident. Une
telle information, outre son caractère sécuritaire puis-
qu’elle renseigne sur l’état exact de la ligne protégée,
peut influer sur l’approche décisionnelle prise par l’utili-
sateur avant un éventuel réarmement du produit, quelles
que soient par ailleurs ses connaissances en électricité.
Sur un plan pratique, cette information est donnée de
manière telle qu’elle est visible même dans des ambian-
ces sombres, ce qui est particulièrement avantageux au
regard de l’emplacement des tableaux électriques dans
nombres de configurations.
[0003] Enfin, l’information étant donnée par le position-
nement particulier de la manette de commande, laquelle
fait évidemment déjà partie de ce type de produit, elle ne
nécessite pas la mise en oeuvre de composants particu-
liers supplémentaires, ni l’élaboration d’une solution à
conception et mise au point lourdes. La configuration prô-
née par l’invention fait de plus partie d’une solution qui
n’a pas d’impact sur le processus d’assemblage existant.
[0004] En somme, le but de l’invention est de proposer
une technique de signalisation qui repose très largement
sur le dispositif tel qu’il existe, sans qu’il soit nécessaire
de repenser tout ou partie du produit, mais en le modifiant
au contraire a minima.
[0005] Ce genre d’appareil comprend au moins une
paire de contacts respectivement fixe et mobile, la ma-
nette de commande dont il a été fait mention permettant
de faire passer leur position relative entre une première
position d’écartement et une seconde position de con-
tact. Cette manette est en fait reliée au contact mobile
par l’intermédiaire d’une serrure mécanique basée sur
une genouillère comportant d’une part une biellette et
d’autre part un assemblage pivotant à l’encontre de
moyens de rappel. Cet assemblage comprend un porte-
contact mobile et un déclencheur montés à rotation re-
lative, le déclencheur coopérant par ailleurs avec au
moins un actionneur apte à répercuter un défaut électri-
que sur la ligne. Il s’agit typiquement d’un actionneur ma-
gnétique permettant la détection de courts-circuits, et
d’un actionneur thermique détectant les surcharges sur
la ligne.
[0006] L’une des extrémités de la biellette de la ge-
nouillère est montée en rotation en périphérie de la ma-
nette, alors que l’autre extrémité se positionne en appui
sur une excroissance du porte-contact contre laquelle
elle est maintenue par un bec du déclencheur. Un équi-
libre biellette / déclencheur / porte-contact est alors mis

en oeuvre. En cas de défaut sur la ligne, une action sur
ledit déclencheur provoque sa rotation par rapport au
porte-contact, et le basculement de la serrure sous l’effet
des moyens de rappel par rupture de l’équilibre mention-
né, rupture provoquant la libération de l’extrémité de la
biellette au-delà de l’excroissance par rapport à l’axe de
rotation de l’assemblage déclencheur /porte-contact.
Des moyens de rappel liés à la manette rappellent en-
suite la biellette et son extrémité libérée vers l’axe de
rotation de ladite manette selon un trajet externe audit
assemblage.
[0007] L’action sur la manette dans le sens de la fer-
meture ou de l’ouverture des contacts respecte l’équilibre
bielle / déclencheur / porte-contact. En d’autres termes,
lorsque les contacts sont ouverts par action volontaire
de l’utilisateur sur la manette, l’extrémité de la biellette
conserve le même positionnement par rapport à l’assem-
blage déclencheur / porte-contact, et effectue un trajet
respectant l’équilibre mentionné. Ce trajet est le même,
mais en sens inverse, que celui qui est effectué lorsqu’il
y a fermeture manuelle du produit. Au contraire, lorsque
le produit est ouvert par une action sur le déclencheur,
l’équilibre rompu conduisant à expulser l’extrémité de la
biellette de l’assemblage déclencheur / porte-contact,
l’extrémité en question de la biellette empreinte une tra-
jectoire différente lorsque la manette revient vers sa po-
sition d’ouverture.
[0008] C’est la différence de trajet qui est exploitée
dans le cadre de l’invention, qui se caractérise à titre
principal en ce que l’appareil électrique comporte un obs-
tacle placé sur ledit trajet, bloquant l’ensemble biellette
/ manette en une position intermédiaire signalant le dé-
clenchement de la serrure suite à un défaut électrique
sur une ligne, ledit obstacle étant au moins partiellement
escamotable et/ou déformable lorsque l’effort exercé sur
la manette est supérieur à l’effort résultant des moyens
de rappel de la manette.
[0009] Cet obstacle n’agit que lorsque la trajectoire de
la biellette est modifiée par rupture de l’équilibre, laissant
inchangé le fonctionnement lors de l’opération d’arme-
ment, c’est-à-dire de fermeture des contacts. Le fonc-
tionnement n’est pas davantage modifié lors d’une ouver-
ture manuelle, ledit obstacle n’ayant pas d’effet lorsque
la trajectoire de l’extrémité de la biellette est imposée par
son état d’équilibre avec l’assemblage porte-contact / dé-
clencheur. Le réarmement du produit consécutif à un dé-
faut ne peut s’effectuer que suite à un acquittement, opé-
ré de la manière suivante : il est nécessaire d’actionner
manuellement la manette en position d’ouverture des
contacts avant de pouvoir réarmer le produit. Le fait que
l’obstacle soit au moins partiellement escamotable et/ou
déformable est exploité au cours de cette opération d’ac-
quittement, dans la mesure où l’on met en oeuvre un
effort supérieur à celui qui provient du ressort de la ma-
nette, aboutissant à déplacer ou à déformer l’obstacle
lors de l’action sur la manette visant à l’amener en posi-
tion d’ouverture des contacts.
[0010] Pour les professionnels, le fonctionnement est

1 2 



EP 2 518 752 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tout à fait similaire à celui qui caractérise les produits de
la famille des boîtiers moulés, en général dévolus aux
puissances supérieures, ce qui peut être considéré com-
me un avantage supplémentaire de l’invention puisque
la connaissance de ce type de fonctionnement existe. Il
est également à noter que, vu la conception de ce sys-
tème, fonctionnant de manière totalement interne au pro-
duit, ce nouveau moyen d’indication est totalement in-
sensible aux pollutions pouvant résulter de l’existence
de poussière, de pollution liée à la coupure, etc.
[0011] En fait, selon une possibilité, au moins une par-
tie dudit obstacle est prévue en matériau flexible pour
que la rotation complète de la manette la déforme élas-
tiquement au moyen de l’extrémité libérée de la biellette.
[0012] Plus précisément encore, l’obstacle peut com-
porter une protubérance s’étendant vers l’intérieur de la
façade du boîtier de l’appareil dont dépasse la manette
de commande, ou s’étendant vers l’intérieur d’une paroi
s’orientant sensiblement parallèlement à ladite façade
d’un élément de type flasque solidarisé au boîtier.
[0013] Cette solution reflète la position de la serrure
dans le boîtier de l’appareil électrique concerné par l’in-
vention, au voisinage de ladite façade. L’obstacle selon
l’invention peut dès lors être intégré soit à une pièce exis-
tante, prévue classiquement dans l’environnement de la
serrure, par exemple de type flasque, enveloppe ou autre
soit, mais ce n’est pas la solution préférentielle, directe-
ment au boîtier.
[0014] Dans cette hypothèse, la protubérance peut
être constituée en un matériau flexible, et elle se déforme
lorsque l’extrémité de la biellette est entrainée par la ro-
tation manuelle de la manette en vue d’ouvrir les contacts
de l’appareil.
[0015] Alternativement, la paroi s’orientant sensible-
ment parallèlement à la façade d’un élément de type flas-
que solidarisé au boîtier peut aussi être prévue flexible,
au moins dans la zone de fixation de la protubérance.
[0016] Mais l’obstacle peut également comporter, en
sus de la protubérance, l’excroissance du porte-contact
avec lequel elle coopère pour former un obstacle plus
complexe. Cette possibilité découle de la cinématique
de l’ensemble, qui est telle que si la biellette est retenue
en position intermédiaire à l’ouverture des contacts, le
porte-contact se trouve lui-même sur le trajet de son ex-
trémité, positionné en regard de la protubérance. L’opé-
ration d’acquittement pourrait alors aussi être mise en
oeuvre en rendant l’excroissance du porte-contact flexi-
ble, et par conséquent déformable.
[0017] Par rapport à sa configuration traditionnelle en
l’absence de dispositif de signalisation selon la présente
invention, le bec du déclencheur peut comporter un évi-
dement formant un dégagement pratiqué dans une por-
tion susceptible d’interférer avec la protubérance cons-
tituant l’obstacle, au cours de leur mouvement relatif.
[0018] Le trajet de l’extrémité de la biellette libérée par
l’assemblage contact mobile / déclencheur reste en effet
très proche des composants dudit assemblage, et il con-
vient bien entendu que l’obstacle n’interfère pas avec

ces derniers en fonctionnement normal.
[0019] L’invention va à présent être décrite plus en dé-
tail, en référence aux figures, pour lesquelles :

- la figure 1 représente, en vue perspective, un flasque
recouvrant au moins partiellement la manette et la
serrure mécanique de l’appareil électrique de l’in-
vention, muni d’un obstacle selon la présente
invention ;

- la figure 2 montre, en vue perspective, un déclen-
cheur modifié pour fonctionner selon la présente
invention ;

- les figures 3a et 3b montrent l’ensemble manette de
commande / serrure mécanique au cours de l’opé-
ration de fermeture des contacts ;

- la figure 4 représente, en vue en élévation, l’ensem-
ble manette / serrure mécanique muni d’un flasque
comportant l’obstacle de l’invention, et montrant le
trajet de l’extrémité de la biellette lors de l’ouverture
manuelle des contacts ; et

- les figures 5a et 5b montrent, en vue en élévation,
l’ouverture des contacts suite à l’apparition d’un dé-
faut sur une ligne, libérant une extrémité de la biel-
lette (figure 5a) qui vient heurter l’obstacle (figure
5b), immobilisant la manette en position intermédiai-
re de signalisation.

[0020] En référence à la figure 1, la pièce montrée est
un flasque (1) dotée d’une protubérance (2) formant
l’obstacle qui est le coeur de l’invention, pièce qui se
plaque contre une portion de la manette et de la serrure .
L’utilisation de ce flasque (1) par rapport à la serrure d’un
appareil électrique du type disjoncteur sera cependant
mieux comprise en référence aux figures suivantes et en
particulier aux figures 4 et 5b. Une telle serrure comporte
à titre principal trois éléments, une biellette (3) et un as-
semblage déclencheur (4) / porte-contact (5) portant le
contact mobile (6), l’ensemble formant de fait une ge-
nouillère. Le déclencheur (4) est visible en figure 2, pré-
sentant un évidement (14) formant dégagement permet-
tant son libre déplacement par rapport à l’obstacle (2)
mis en place sur le flasque (1). L’invention ne portant pas
sur le fonctionnement de la serrure proprement dite, ce-
lui-ci ne sera pas détaillé dans la suite. Seuls les aspects
/ phases intéressants au sens de l’invention seront ex-
plicités. Ainsi, un tel dégagement (14) n’est par exemple
pas nécessaire sur un déclencheur d’une serrure tradi-
tionnelle fonctionnant sans le système de l’invention.
[0021] Dans la phase d’armement de l’appareil, abou-
tissant à la fermeture de la ligne électrique, et telle que
représentée aux figures 3a et 3b, la manipulation de la
manette dans la direction de la flèche F fait pivoter l’as-
semblage constitué du déclencheur (4) et du porte-con-
tact (5) de telle sorte que le contact mobile (6) se rap-
proche du contact fixe (7) jusqu’à entrer en contact avec
lui. Le fonctionnement est le suivant : la rotation de la
manette (8) est répercutée à la biellette (3) dont l’extré-
mité (3a) est montée à rotation en périphérie du tambour
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(8a) de la manette (8), l’autre extrémité étant en appui
contre une excroissance (9) du porte-contact (5), et main-
tenue en cette position par un bec (10) du déclencheur
(4). Il s’agit là d’une position d’équilibre biellette (3) / dé-
clencheur (4) / porte-contact (5) qui permet d’actionner
la genouillère, soit de faire pivoter l’assemblage porte-
contact (5) / déclencheur (4). Le début du mouvement
apparaît en figure 3a, et la fin du mouvement est illustrée
à la figure 3b. Dans ce cas, la ligne protégée est fermée,
puisque les contacts respectivement mobile (6) et fixe
(7) sont pressés l’un contre l’autre. Ces deux figures ne
comportent pas le flasque 1 de la figure 1, qui vient en
principe se plaquer contre elles et nuirait à la clarté de
l’explication en masquant certaines parties de la serrure.
[0022] La représentation de ce flasque (1) est en re-
vanche nécessaire pour l’explication qui correspond à la
figure 4, dans laquelle la manipulation inverse est
effectuée : la manette (8) est commandée de telle sorte
que les contacts (6, 7) soient écartés l’un de l’autre, de
manière à ouvrir la ligne. Dans ce cas, le trajet t suivi par
l’extrémité (3b) de la biellette (3) est rigoureusement
identique au déplacement correspondant à la fermeture
des contacts tels qu’illustrés en figures 3a et 3b, mais en
sens inverse. En d’autres termes, l’équilibre biellette (3)
/ déclencheur (4) / porte-contact (5) est conservé, le fonc-
tionnement étant simplement inversé par rapport à la
phase d’armement décrite auparavant. La protubérance
(2) constituant l’obstacle mis en place selon l’invention
n’interfère pas avec le trajet t, l’extrémité (3b) de la biel-
lette (3) étant trop bas.
[0023] Les choses ne se passent pas de la même ma-
nière lorsqu’un défaut survient sur la ligne, aboutissant
à faire basculer la serrure, comme cela est illustré dans
les figures 5a et 5b. Dans ce cas, un actionneur magné-
tique ou thermique (non représenté) exerce une action
sur le déclencheur (4), ayant pour conséquence la rup-
ture de l’équilibre biellette (3) / déclencheur (4) / porte-
contact (5). La biellette (3), et en particulier son extrémité
(3b) est éjectée vers le haut, comme cela apparaît en
figure 5a. Le ressort de rappel du porte-contact (5) (non
représenté) rappelle l’assemblage déclencheur (4) / por-
te-contact (5) en position contacts (6, 7) ouverts. De ma-
nière indépendante, des moyens de rappel (non visibles)
attachés à la manette (8) tendent à rappeler l’ensemble
manette (8) /biellette (3) en position contacts (6, 7)
ouverts. Les moyens de rappel respectivement de l’as-
semblage porte-contact (5) / déclencheur (4) et de l’en-
semble manette (8) / biellette (3) sont cependant prévus
de telle sorte que leur vitesse de déplacement n’est pas
la même. Il est en effet tout à fait fondamental que les
contacts (6, 7) s’écartent à grande vitesse, alors que le
retour de la manette (8)/ biellette (3) en position contacts
ouverts n’a pas besoin d’être rapide. Leur retour s’effec-
tue donc toujours après celui de l’assemblage déclen-
cheur (4) / porte-contact (5).
[0024] Compte tenu de l’éjection de l’extrémité (3b) et
de la biellette (3) vers la façade, le trajet t’ emprunté par
cette dernière, situé un peu plus haut dans le boîtier,

interfère avec la position de la protubérance (2) dépas-
sant du flasque (1), comme cela apparaît en figure 5b.
La rotation de la manette (8) est alors bloquée dans une
position manifestement intermédiaire entre les deux po-
sitions d’extrémité contacts fermés (voir en figure 4a) et
contacts ouverts (voir en figure 5a).
[0025] C’est ce positionnement particulier de la ma-
nette (8) dans la façade du produit qui indique que
l’ouverture des contacts est survenue suite à un incident
sur la ligne.
[0026] La protubérance (2) est prévue en un matériau
flexible, de telle sorte que la manipulation de la manette
(8) dans la direction de la flèche F’ soit possible en flé-
chissant ladite protubérance (2), qui se déforme et laisse
passer la biellette (3) en direction de l’assemblage dé-
clencheur (4) / porte-contact (5), de telle sorte que l’ex-
trémité (3b) s’insère entre le bec (10) et l’excroissance
(9) pour retrouver sa place et reformer l’équilibre initial
biellette (3) / déclencheur (4) /porte-contact (5).
[0027] La figure 5b montre que l’extrémité (3b) est en
réalité retenue par la protubérance (2) et l’excroissance
(9), situées en regard l’une de l’autre : on pourrait très
bien envisager que la déformation de l’obstacle qu’elles
constituent ensemble soit pris en charge par ladite ex-
croissance (9), alors prévue en matériau déformable
élastiquement, ou encore par la protubérance (2) et l’ex-
croissance (9) ensemble.
[0028] Cette opération d’acquittement, aboutissant à
remettre le produit en position manuelle d’ouverture des
contacts (6, 7) réinitialise en quelque sorte le produit, qui
peut à nouveau être réarmé de manière à refermer la
ligne.

Revendications

1. Appareil électrique de protection de ligne du type
disjoncteur comportant au moins une paire de con-
tacts respectivement fixe (7) et mobile (6), une ma-
nette de commande (8) desdits contacts (6, 7) entre
une première position d’écartement et une seconde
position de contact, ladite manette (8) étant reliée
au contact mobile (6) par l’intermédiaire d’une ser-
rure mécanique basée sur une genouillère compor-
tant d’une part une biellette (3) et d’autre part un
assemblage pivotant à l’encontre de moyens de rap-
pel et comprenant un porte-contact (5) mobile et un
déclencheur (4) montés à rotation relative, le déclen-
cheur (4) coopérant avec au moins un actionneur
apte à répercuter un défaut électrique sur la ligne,
l’une des extrémités (3a) de la biellette (3) étant mon-
tée à rotation en périphérie de la manette (8) et l’autre
extrémité (3b) se positionnant en équilibre en appui
contre une excroissance (9) du porte-contact (5) et
maintenue par un bec (10) du déclencheur (4), une
action sur le déclencheur (4) provoquant sa rotation
par rapport au porte-contact (5) et le basculement
de la serrure sous l’effet desdits moyens de rappel
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par rupture de dudit équilibre, provoquant la libéra-
tion de l’extrémité (3b) de la biellette (3) au delà de
l’excroissance (9) par rapport à l’axe de rotation de
l’assemblage déclencheur (4) / porte-contact (5),
des moyens de rappel liés à la manette (8) ramenant
ladite biellette (3) et son extrémité libérée (3b) vers
l’axe de rotation de la manette (8) selon un trajet
externe audit assemblage, caractérisé en ce qu’il
comporte un obstacle (2) placé sur ledit trajet, blo-
quant l’ensemble biellette (3) / manette (8) en une
position intermédiaire signalant le déclenchement
de la serrure suite à un défaut électrique sur une
ligne, ledit obstacle (2) étant au moins partiellement
escamotable et/ou déformable lorsque l’effort exer-
cé sur la manette (8) est supérieur à l’effort résultant
des moyens de rappel de la manette (8).

2. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce qu’au
moins une partie dudit obstacle (2) est prévu en ma-
tériau flexible pour que la rotation complète de la
manette (8) la déforme élastiquement au moyen de
l’extrémité (3b) libérée de la biellette (3).

3. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que
l’obstacle comporte une protubérance (2) s’étendant
vers l’intérieur de la façade du boîtier de l’appareil
dont dépasse la manette de commande (8), ou
s’étendant vers l’intérieur d’une paroi s’orientant
sensiblement parallèlement à ladite façade d’un élé-
ment de type flasque (1) solidarisé au boîtier.

4. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que
la protubérance (2) est constituée en un matériau
flexible.

5. Appareil électrique de protection de ligne selon l’une
des revendications 3 et 4, caractérisé en ce que la
paroi s’orientant sensiblement parallèlement à la fa-
çade d’un élément de type flasque (1) solidarisé au
boîtier est flexible au moins dans la zone de fixation
de la protubérance (2).

6. Appareil électrique de protection de ligne selon l’une
des revendications 3 à 5, caractérisé en ce que
l’obstacle comporte la protubérance (2) coopérant
avec l’excroissance (9) du porte-contact (5).

7. Appareil électrique de protection de ligne selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que
l’excroissance (9) du porte-contact (5) est flexible.

8. Appareil électrique de protection de ligne selon l’une
des revendications 3 à 7, caractérisé en ce que le
bec (10) du déclencheur (4) comporte un évidement
(14) formant un dégagement pratiqué dans une por-

tion susceptible d’interférer avec la protubérance (2),
au cours de leur mouvement relatif.
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